
 

 

Conseil municipal du 20 mars 2026 
 

 

Liste des délibérations examinées par le conseil municipal 

(art L2121-25 du CGCT) : 

 

 

 

- Délibération n°20260320/01 :  Election du maire. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/02 : Création des postes d’adjoints. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/03 : Election des adjoints. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/04 : Versement des indemnités de fonction des élus. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/05 : Constitution des commissions municipales. Adoptée. 

 

Finances 

Travaux et ERP 

Appel d’offres 

Urbanisme, instruction des autorisations du droit des sols 

Urbanisme PLUiH – CCPE 

Fêtes et cérémonies 

Communication 

Délégation de service public (DSP) 

Comité de pilotage périscolaire 

Entente intercommunale avec la commune de Longueil-Sainte-Marie 

pour la fourniture des repas de cantine  

Colis et repas des aînés  

Vie associative 

Action sociale 

 

- Délibération n°20260320/06 : Constitution de la commission communale des impôts 

directs (CCID). Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/07 : Désignation des représentants de la mairie à la 

commission de contrôle électoral. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/08 : Election des délégués au syndicat d’électricité SEZEO. 
Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/09 : Election des délégués à l’ADICO. Adoptée. 



- Délibération n°20260320/10 : Groupe de travail ruissellements et coulées de boue. 

Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/11 : Désignation d’un correspondant défense. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/12 : Désignation des représentants à INGE OISE. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/13 : Délégations consenties au maire. Adoptée. 

 

- Délibération n°20260320/14 : Accord de principe pour le recrutement d’agents 
contractuels de remplacement d’agents publics momentanément indisponibles.  
Adoptée. 

 

 

 

Affichée à Canly le 24 mars 2026.   

 

 

Le Maire 

Lionel GUIBON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.B : selon l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021, le procès-

verbal du 20 mars 2026 sera adopté lors de la prochaine séance de conseil municipal et publié après son adoption 

sur le site internet de la commune. Un exemplaire papier est consultable en mairie aux heures et jours d’ouverture 
du secrétariat.  


